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n° 105 250 du 19 juin 2013

dans l’affaire x / I

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 février 2013 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 janvier 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 25 avril 2013 convoquant les parties à l’audience du 29 mai 2013.

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. SABAKUNZI, avocat, et A.

JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité guinéenne et d’origine ethnique peul, vous déclarez être arrivé sur le territoire belge le 23

janvier 2011. Vous avez introduit une première demande d’asile le 24 janvier 2011. Le 16 mars 2011, le

Commissariat général a pris une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et refus

du statut de protection subsidiaire. Vous avez alors introduit un recours devant le Conseil du contentieux

des étrangers. Le 16 septembre 2011, dans son arrêt n°66 717, le Conseil du contentieux des étrangers

a rejeté votre requête, en raison de votre non- présentation à l’audience.

Le 19 décembre 2011, vous avez introduit une deuxième demande d'asile en invoquant ne pas avoir

quitté le territoire belge. Votre demande a fait l'objet d'une décision de refus de prise en considération
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par l'Office des étrangers le 6 mars 2012. Le Conseil du Contentieux des étrangers a annulé cette

décision le 28 septembre 2012. A l'appui de cette deuxième demande, vous confirmez les faits que vous

avez invoqués lors de votre première demande d’asile et évoquez être toujours recherché par votre

famille pour vous être converti. Vous déclarez que le pasteur qui vous a converti et qui vous a aidé à fuir

le pays a été convoqué par les autorités afin de révéler l’endroit où vous étiez; vous déposez à cet effet

une lettre de ce dernier datée du 30 novembre 2011.

B. Motivation

Il ressort de l'analyse de vos déclarations qu'il n'est pas possible d'accorder foi à vos déclarations et

d'établir qu'il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que définies à l'article

48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980).

En effet, il ressort de vos déclarations que les éléments évoqués et le document que vous avez versé à

l’appui de votre deuxième demande d’asile ont été produits dans le but de corroborer les faits que vous

aviez invoqués lors de votre première demande d’asile. Il convient, d’emblée, de relever que la décision

du Commissariat général remettait en cause la crédibilité de votre récit en raison de plusieurs éléments :

déclarations divergentes sur le fait d’avoir été baptisé ou non, imprécisions sur la cérémonies du

baptême, méconnaissance de votre nouvelle religion, absence de démarches pour trouver refuge

ailleurs en Guinée et informations objectives attestant de la possibilité pour une personne convertie de

vivre ailleurs en cas de rejet par sa famille et de l’absence de poursuite des autorités guinéennes dans

cette situation.

Cette décision a autorité de chose décidée. Vous basez votre seconde demande sur l’apport d’un

document, en déclarant être toujours recherché par votre famille et par vos autorités. Il convient dès lors

de déterminer si les éléments que vous invoquez à l’appui de votre seconde demande d’asile

démontrent de manière certaine que le Commissariat général aurait pris une décision différente de celle

de 2011 si ces éléments avaient été portés à sa connaissance lors de votre première demande d’asile.

Vous déclarez être toujours recherché et évoquez que le pasteur qui vous a converti et vous a aidé à

fuir a reçu la visite de policiers à votre recherche en novembre 2011 ; il lui a été laissé un délai de 3

mois pour vous retrouver et informer la police; à défaut, il serait inquiété. Depuis, vous n’avez plus

aucune nouvelle. Vous produisez un courrier de ce dernier à cet effet.

Notons tout d’abord que la réalité de votre conversion a été remise en cause en première demande et

que nos informations objectives démontraient la possibilité de trouver une solution en Guinée, à

supposer vos problèmes établis ; dès lors les recherches dont vous prétendez être l’objet à cause de

votre conversion ne sont pas crédibles.

Ensuite, vous prétendez ne plus avoir aucune nouvelle de ce dernier depuis sa lettre de novembre 2011

et force est de constater l’absence de démarches concrètes dans votre chef pour tenter d’en avoir (voir

notes, p. 3-4.).

Il est à noter, par ailleurs, en ce qui concerne le courrier de votre pasteur, qu’il s’agit d’un courrier privé

dont la force probante est limitée : il ne s’agit là que d’un témoignage privé dont, par nature, la fiabilité et

la sincérité de leur auteur ne peuvent être vérifiées. Le Commissariat général ne dispose en effet

d’aucun moyen pour s’assurer que le contenu de ce document n’est pas de pure complaisance. De plus,

le contenu de ce document ne comporte aucun élément précis, détaillé ou circonstancié quant aux faits

et craintes invoquées. En outre, il est à remarquer que lors de l’audition faite dans le cadre de votre

seconde demande d'asile, vous avez déclaré que le nom complet de ce pasteur était [J.Le.] (voir notes

d’audition, p 2-3). Or, il est apparu à l’analyse approfondie de l’ensemble de votre dossier que dans le

cadre de la première demande, vous aviez également produit un courrier de ce pasteur et l’identité

mentionnée était [Le.B.], et une carte de baptême sur laquelle figurait le nom de [Lo.B.], versions

divergentes s’il en est. Qui plus est, il ressort de nos informations récoltées en juin 2011 qu’il n’existe

pas de pasteur [Le.B.] (voir document de réponse cedoca, gui2011-034w).

Au vu de l’ensemble de ces éléments, il ne peut être accordé de crédit aux recherches dont vous

prétendez faire l’objet de même qu’aux problèmes de votre soi-disant pasteur à cause de vous.

Vous n’avez invoqué aucun autre élément de crainte à l’appui de votre demande alors que la question

vous a été posée clairement (voir notes d’audition, p.4).
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Par conséquent, au vu de l'ensemble de ces constations, force est de conclure que les éléments

invoqués à l'appui de votre deuxième demande d'asile ne sont pas de nature à modifier le sens de la

décision qui avait été prise dans le cadre de la première demande d'asile, ni de manière générale à

établir le bien-fondé des craintes que vous alléguez. Dès lors que les faits que vous avez invoqués pour

vous reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, le Commissariat général n'aperçoit pas

d'élément susceptible d'établir, sur la base des mêmes faits, que vous encourrez un risque réel de subir

des atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

Enfin, en ce qui concerne la situation dans votre pays, la Guinée a été confrontée en 2012 à des

tensions internes, des actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues. Des violations

des droits de l’homme ont en effet été commises par les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de

manifestations à caractère politique. Des tensions entre le gouvernement et certains partis politiques

d’opposition sont toujours palpables. La période de transition qui aurait normalement dû s’achever par

l’organisation d’élections législatives dans un délai de 6 mois, s’éternise. Il appartient désormais aux

différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes les conditions soient réunies pour achever cette

période de transition et permettre la tenue des élections législatives dans un climat apaisé.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 (voir farde

Information des pays, SRB "Guinée: Situation sécuritaire", septembre 2012).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). Elle invoque également la violation « des formalités

substantielles ou droit de la défense ». Elle invoque par ailleurs l’erreur manifeste d’appréciation.

Dans un second moyen, elle invoque la relativité du principe de l’autorité de la chose jugée et la

« violation du respect du principe général du contradictoire ».

Elle prend un troisième moyen de la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

3.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

3.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision et de lui

reconnaître la qualité de réfugié ou de lui octroyer la protection subsidiaire et, à titre subsidiaire,

d’annuler la décision attaquée.

4. Le dépôt de nouveaux documents
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4.1 Par courrier du 24 mai 2013 et par télécopie du 24 mai 2013, la partie requérante a fait parvenir au

Conseil un nouveau document, à savoir un courrier du 18 mars 2013 du pasteur [P.B.].

4.2 Indépendamment de la question de savoir si ce document constitue un nouvel élément au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, il est valablement produit par la partie

requérante dans le cadre des droits de la défense dans la mesure où il vient à l’appui de sa critique de

la décision attaquée et des arguments qu’elle formule dans sa requête. Le Conseil le prend dès lors en

compte.

5. Les rétroactes de la demande d’asile

5.1 En l’espèce, la partie requérante a introduit une première demande d’asile le 24 janvier 2011, qui a

fait l’objet d’une décision de refus de la qualité de réfugié et du statut de protection subsidiaire prise par

le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides le 16 mars 2011. Le Conseil a rejeté le recours

introduit contre cette décision dans son arrêt n°66 717 du 16 septembre 2011, qui a constaté le défaut

de la partie requérante.

5.2 La partie requérante n’a pas quitté la Belgique suite à cette décision et a introduit une deuxième

demande d’asile le 19 décembre 2011. Le 6 mars 2012, l’Office des étrangers a pris une décision de

refus de prise en considération, décision qui a été par la suite annulée par le Conseil dans son arrêt

n°88 677 du 28 septembre 2012, rectifié par l’arrêt n°89 128 du 4 octobre 2012.

5.3 La partie requérante déclare ne pas avoir regagné son pays et fait valoir à l’appui de sa demande

d’asile les mêmes faits que ceux qu’elle a déjà invoqués lors de sa précédente demande d’asile et

évoque être toujours recherchée par sa famille en raison de sa conversion à une autre religion. A cet

effet, elle produit un nouveau document, à savoir une lettre du 30 novembre 2011 du pasteur [J.Le]

l’ayant aidée à quitter son pays.

6. Les motifs de la décision attaquée

6.1 La partie défenderesse constate qu’à l’appui de sa deuxième demande d’asile, qui fait l’objet de la

décision attaquée, la partie requérante invoque les mêmes faits que ceux qu’elle a déjà fait valoir pour

fonder sa précédente demande. Or, d’une part, elle observe que, dans le cadre de l’examen de sa

précédente demande, elle a remis en cause la crédibilité du récit du requérant, elle a relevé l’absence

de démarches pour trouver refuge ailleurs en Guinée et l’absence de poursuite des autorités

guinéennes, et que cette décision a autorité de chose décidée. D’autre part, elle estime que le nouveau

document que la partie requérante a produit à l’appui de sa deuxième demande d’asile pour étayer les

événements déjà invoqués dans le cadre de sa précédente demande n’est pas de nature à invalider la

décision attaquée ni, de manière générale, à établir le bien-fondé des craintes et risques allégués par la

partie requérante.

6.2 La décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à rejeter la demande d’asile de la

requérante. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce

rejet. La décision est donc formellement motivée.

6.3 Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture des pièces du

dossier administratif.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

7.1 Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures et

critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour les

réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 51, § 196).
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Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas

moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique. Partant, l’obligation de motivation du

Commissaire général, en cas de rejet de la demande, se limite à exposer les motifs pour lesquels le

demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il devait rentrer dans son

pays d’origine : la question pertinente consiste à apprécier si le demandeur peut convaincre, au vu de

ses déclarations et par le biais des informations qu’il communique, qu’il a quitté son pays en raison

d’une crainte fondée de persécution ou qu’il a des raisons fondées de craindre d’être persécuté en cas

de retour dans son pays.

7.2 Le Conseil rappelle également qu’il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi

d’un recours en application de l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980 sous

réserve de la dérogation prévue par l’alinéa 3 de cette disposition. Sur la base de cette même

disposition, le Conseil peut confirmer, réformer ou, dans certains cas, annuler les décisions du

Commissaire général. Le recours a un effet dévolutif et le Conseil est saisi de l'ensemble du litige.

Néanmoins, lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande d’asile sur la base des mêmes faits

que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande, laquelle a déjà fait l’objet d’une décision de

refus confirmée par le Conseil, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en

cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande

antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été

différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance de la partie défenderesse ou du Conseil.

7.3 En l’espèce, dès lors que l’arrêt n° 66 717 du 27 novembre 2009 du Conseil a rejeté le recours

introduit contre la décision de refus prise par la partie défenderesse à l’encontre de la première

demande d’asile du requérant uniquement en raison de son défaut à l’audience, l’autorité de la chose

jugée dont cet arrêt est revêtu ne s’étend pas à la motivation de la décision initialement attaquée,

notamment quant à la mise en cause des faits invoqués par le requérant. L’autorité de la chose jugée ne

fait donc pas obstacle à ce que la partie requérante conteste les motifs de cette décision antérieure par

le biais du recours qu’elle a introduit contre la décision qui rejette sa deuxième demande d’asile et dont

le Conseil est actuellement saisi. Il faut, en effet, tenir compte du principe qu’une décision

administrative, et partant la première décision, n’est quant à elle pas revêtue de l’autorité de chose

jugée (A. MAST, J. DUJARDIN, M. VAN DAMME et J. VANDE LANOTTE, Overzicht van het Belgisch

Administratief Recht, Mechelen, Kluwer, 2009, p. 818, n° 893 ; RvV, n° 45 395 du 24 juin 2010, point

4.2.3.3., alinéa 5).

Dès lors que la partie requérante intègre dans le débat les déclarations et les éléments produits dans le

cadre de sa première demande d’asile (requête, pages 5 et 6), ceux-ci doivent également être pris en

compte dans l’évaluation du bien-fondé de la demande.

7.3.1 La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire en raison, d’une part, de l’absence de crédibilité de ses

déclarations relatives à sa conversion au protestantisme. Elle relève, à cet effet, une contradiction

relative au fait que le requérant ait été baptisé, des imprécisions et lacunes quant à la description qu’elle

fait de son baptême et ses connaissances limitées quant à la nouvelle religion qu’elle dit avoir

embrassée. Elle y ajoute, d’autre part, l’incapacité du requérant à indiquer le moindre élément

permettant de croire qu’il ne pourrait pas se réfugier ailleurs dans le pays et mentionne également à cet

égard la présence, en Guinée, d’un islam de tolérance. Elle estime enfin que les documents déposés

par la partie requérante ne sont pas de nature à renverser le sens de la décision.

7.3.2 La partie requérante conteste pour sa part l’appréciation que la partie défenderesse a faite de la

crédibilité des faits que la partie requérante invoque à l’appui de sa demande d’asile.

7.3.3 Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture des pièces du

dossier administratif.

Par ailleurs, le Conseil considère en l’espèce que la partie requérante ne formule aucun moyen sérieux

susceptible de mettre en cause les motifs de la décision attaquée.
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Si la partie requérante avance à cet égard différents arguments pour expliquer les incohérences,

imprécisions et lacunes qui lui sont reprochées, le Conseil estime qu’elle ne fournit en réalité aucun

éclaircissement de nature à établir la réalité des faits invoqués et le bien-fondé des craintes alléguées.

En effet, la requête conteste la pertinence de l’analyse faite par la partie défenderesse, mais se

contente tantôt de confirmer les faits tels que la partie requérante les a précédemment invoqués, tantôt

d’avancer des explications factuelles ou contextuelles qui, en l’occurrence, ne convainquent nullement

le Conseil.

7.3.4 Quant au fond, les arguments des parties portent notamment sur la question de la crédibilité des

faits invoqués et, partant, de la crainte alléguée.

7.3.4.1 Ainsi, la partie défenderesse relève une contradiction quant au baptême du requérant, une

description sommaire de cette cérémonie et des méconnaissances et lacunes dans les déclarations du

requérant au sujet de la religion protestante. Elle remet dès lors en cause sa conversion à cette religion.

La partie requérante conteste cette analyse en termes de requête. Elle soutient qu’elle a été mal

comprise par l’interprète qui ne connaissait pas la langue peule, que l’audition a commencé à 15 h 08

parce que la partie défenderesse n’avait pas trouvé un interprète pouvant « parlé correctement », mais

que comme la partie défenderesse voulait absolument réaliser le même jour l’audition du requérant, elle

a dû recourir à un interprète qui n’était ni peul ni guinéen et avait du mal à se faire comprendre avec le

requérant. Elle considère que la partie défenderesse ne peut fonder les divergences du récit sur la faute

du requérant dès lors que l’interprète ne le comprenait pas et que le requérant n’a pas eu l’occasion de

s’en expliquer lors de sa seconde demande d’asile.

Par ailleurs, elle considère que la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation en

demandant au requérant, converti au protestantisme, « de connaître durant sept mois tous les sujets

abordés par la religion ». Elle fait observer que la partie défenderesse ne tient pas compte du fait qu’elle

n’a pas étudié, qu’elle allait à l’église clandestinement et a vécu en cachette pour ne pas être la cible de

ceux qui voulaient la tuer étant donné son changement de religion. Elle affirme qu’une personne qui a

très peu d’informations sur une église qu’elle fréquentait en clandestinité ne peut répondre aux

questions posées par la partie défenderesse (requête, page 5).

Le Conseil ne se rallie pas aux explications avancées en termes de requête.

En effet, concernant le problème de traduction invoqué par la partie requérante, il constate que, lors de

l’audition du requérant dans le cadre de sa première demande d’asile, il n’a été question, à aucun

moment, de problèmes de compréhension avec l’interprète et que la langue de l’audition était le peul, ce

qui correspond à la langue demandée par le requérant lors de l’introduction de sa demande d’asile

(dossier administratif, farde première demande, pièces 7 et 16). Il relève à cet égard qu’au début de son

audition, le requérant, invité à indiquer s’il comprenait son interprète, répond affirmativement (dossier

administratif, farde première demande, pièce 7, page 3). Il constate également qu’à la fin de l’audition, ni

le requérant ni son conseil n’ont formulé le moindre commentaire négatif au sujet du déroulement de

l’audition ou sur d’éventuels problèmes d’interprétation ou de compréhension (ibidem, pages 22 et 23).

Le Conseil note enfin que si effectivement l’audition du requérant a débuté à 15h08 au lieu de l’heure

initialement prévue, à savoir 13h30, ce n’est ni en raison de l’incapacité de la partie défenderesse à

trouver un interprète à même de comprendre le requérant ni même le fait que la partie défenderesse

voulait absolument réaliser l’audition le jour même. En effet, le Conseil constate qu’en début d’audition,

l’officier de protection a indiqué que le service des interprètes a signalé le retard de l’interprète de 15 à

20 minutes en raison d’une méprise dans le chef de cet interprète quant à la date à laquelle cette

audition devait avoir lieu, croyant qu’elle avait lieu le 3 mars 2013 et non le 2 mars 2013 (ibidem, page

2).

En tout état de cause, en ce qui concerne d’éventuelles erreurs de traduction qui auraient pu se poser,

le Conseil fait remarquer que le rapport d’audition du Commissariat général n’est pas un acte ou procès-

verbal authentique, mais seulement un outil qui sert à rédiger la décision. La partie requérante est libre

de prouver que ses propos n’ont pas été retranscrits fidèlement ou ont été mal traduits mais elle doit

alors présenter des données concrètes et pertinentes pour appuyer ses dires. Or, tel n’est nullement le

cas en l’espèce.
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Quant à la crédibilité des faits invoqués, le Conseil constate en l’espèce que la partie requérante

n’avance aucun élément de nature à expliquer les lacunes et contradictions qui lui sont reprochées au

sujet du récit qu’elle produit sur sa conversion. Le Conseil constate qu’en absence de la moindre

explication pertinente de la part de la partie requérante au sujet des contradictions et lacunes qui lui

sont reprochées à cet égard, il ne peut tenir le récit des faits invoqués par la partie requérante pour

établi. En effet, de manière générale, la partie requérante justifie les imprécisions qui lui sont reprochées

par son faible niveau d’instruction et la clandestinité dans laquelle elle devait vivre sa religion.

Le Conseil ne peut pas se satisfaire de tels arguments. Il rappelle, d’une part, qu’il est légalement établi

qu’au moment de faits qu’il invoque, le requérant était âgé d’au moins 18 ans ; il souligne, d’autre part,

que le requérant a terminé sa 6ème année et qu’il a donc un niveau d’instruction suffisant, lui permettant

de répondre à des questions qui concernent des événements qu’il dit avoir vécus personnellement ou

auxquels il a participé (ibidem, page 6). Par ailleurs, la clandestinité invoquée par la partie requérante

ne permet nullement de justifier les méconnaissances et lacunes du requérant quant à sa conversion,

sur laquelle il base ses deux demandes d’asile.

Ainsi, les déclarations contradictoires du requérant au sujet de l’élément essentiel de sa demande, à

savoir son baptême, ainsi que sa description sommaire de cette cérémonie, ôtent toute crédibilité à son

récit (dossier administratif, farde première demande, pièce 7, pages 11 et 15 et pièce 14, rubrique 35).

En outre, le Conseil relève d’importantes méconnaissances dans le chef du requérant au sujet de sa

nouvelle religion qui ont pu valablement amener la partie défenderesse à estimer sa conversion non

crédible en ce qu’elles portent sur des éléments essentiels de ladite religion (ibidem, pages 15, 16, 17 et

18 ).

Le Conseil estime dès lors que la partie défenderesse a pu valablement remettre en cause la crédibilité

du récit du requérant au sujet de sa conversion.

7.3.4.2 Quant à la détention alléguée par la partie requérante dans une case à Lambadji, le Conseil

constate, en vertu de son pouvoir de plein contentieux et à la lecture de ses dépositions, qu’elle n’est

pas établie en raison du manque de consistance de ses propos. En effet, les déclarations de la partie

requérante relatives à la description des personnes l’ayant amenée à ce lieu de détention, des

conditions de sa détention ainsi que du lieu dans lequel elle aurait été détenue ne font transparaître

aucun sentiment de vécu (dossier administratif, farde première demande, pièce 7, pages 19 à 21). De

même, le Conseil relève le caractère stéréotypé des déclarations du requérant relatives à son ressenti

durant cette détention, qui le convainc qu’il ne s’agit pas d’un événement réellement vécu par lui.

Partant, le Conseil estime qu’aucun crédit ne peut être accordé au récit du requérant au sujet de sa

détention.

7.3.4.3 La partie défenderesse estime par ailleurs que les documents déposés par la partie requérante

au dossier administratif ne permettent pas de renverser le sens de la décision attaquée. La requête, qui

est muette à cet égard, ne rencontre ainsi aucune des objections émises par la décision, auxquelles le

Conseil se rallie.

7.3.5 En conclusion, le Conseil estime que les motifs précités portent sur les éléments essentiels du

récit de la partie requérante, à savoir l’absence de crédibilité de sa conversion et qu’ils sont

déterminants, permettant, en effet, à eux seuls de conclure à l’absence de crédibilité de son récit et de

fondement de sa crainte et du risque réel. Il n’y a par conséquent pas lieu d’examiner plus avant les

autres griefs de la décision attaquée, portant sur la possibilité pour le requérant de chercher refuge

ailleurs dans le pays, qui sont surabondants, ainsi que les arguments de la requête qui s’y rapportent,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion, à savoir l’absence totale

de crédibilité du récit du requérant et de fondement de la crainte et du risque réel allégués.

7.4 Par conséquent, la question qui se pose est de savoir si les nouveaux faits invoqués ou les

nouveaux documents déposés par la partie requérante lors de l’introduction de sa deuxième demande

d’asile permettent de restituer à son récit la crédibilité qui lui fait défaut.

Le Conseil estime que tel n’est pas le cas en espèce.
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7.4.1 Ainsi, la partie défenderesse constate que le requérant déclare être toujours recherché et évoque

que le pasteur qui l’a converti et qui l’a aidé à fuir aurait reçu la visite de policiers à sa recherche en

novembre 2011 qui lui ont laissé un délai de trois mois pour le retrouver et les informer et qu’à défaut, il

serait inquiété.

La partie défenderesse relève que le requérant, qui déclare n’avoir plus de nouvelles du pasteur depuis

sa lettre de novembre 2011, n’a, en réalité, fait aucune démarche concrète pour tenter d’avoir de ses

nouvelles.

Quant au courrier du pasteur déposé par le requérant, la partie défenderesse estime que sa force

probante est limitée et elle relève une anomalie par rapport au nom du pasteur par rapport à la première

demande d’asile.

7.4.2 La partie requérante conteste cette analyse et souligne en l’espèce que le pasteur se nomme

[J.Le.B.]. Elle soutient à cet effet avoir produit un document du pasteur [J.Le.] attestant qu’il est lui-

même poursuivi pour « indiquer où le requérant se trouverait actuellement ». Elle fait valoir en l’espèce

qu’un tel document indique clairement la volonté des autorités guinéennes à se saisir de son cas et à

prendre des mesures sévères au cas où elle retournerait dans son pays. Elle considère que, dès lors

que la partie défenderesse a les moyens et le temps pour aller voir si le pasteur [Le.B.] n’existe pas, il

est difficile de comprendre comment elle « remet en cause le document actuel remis par le requérant et

signé par le pasteur [J.Le.] ». Elle poursuit en invoquant le fait que la partie défenderesse ne pouvait

pas mettre en doute le récit de [J.Le.] dès lors que ce document n’indique pas que ce pasteur n’existe

pas ou que les documents qu’il a produit sont faux. Elle affirme que si la partie défenderesse met en

doute l’existence du pasteur [J.Le.B.], il aurait dû la confronter à ses contradictions lors de sa seconde

audition. Or, n’ayant pas « même demandé l’existence du pasteur [J.Le.] », elle estime que la partie

défenderesse viole le principe général du contradictoire (deuxième requête, page 6).

7.4.3 Le Conseil ne se rallie pas à ces explications.

Il rappelle d’emblée qu’indépendamment de la pertinence de l’examen de son authenticité, la question

qui se pose en réalité est celle de savoir si la lettre de [J.Le.] permet d’étayer les faits invoqués par la

partie requérante : autrement dit, il importe d’en apprécier la force probante. Le Conseil rappelle à cet

égard qu’en sa qualité de juge de plein contentieux, il apprécie de manière souveraine la valeur ou le

caractère probant des pièces et documents qui lui sont soumis.

Or, le Conseil constate que cette pièce ne permet pas de rétablir la réalité des faits invoqués par le

requérant.

Ainsi, il observe que les déclarations du requérant quant au nom du pasteur, personnage central de son

récit d’asile, sont, à tout le moins, évolutives. En effet, le Conseil observe que le requérant a déclaré lors

de son audition dans le cadre de sa deuxième demande d’asile que le nom complet du pasteur était

[J.Le.] (dossier administratif, farde deuxième demande, pièce 5, pages 2 et 3). Or, le Conseil constate, à

la lecture du dossier administratif et de deux documents déposés par le requérant lors de sa première

demande d’asile, que l’identité mentionnée sur le courrier du pasteur est [Le.B.] alors que sur la carte de

baptême figure le nom de [Lo.B]. (dossier administratif, farde première demande, pièce 17, documents 1

et 2 et pièce 7, page 8). Or, il ressort des déclarations du requérant, lors de ses deux auditions, qu’il

vise en réalité la même personne (dossier administratif, farde deuxième demande, pièce 5, pages 2 et 3

et farde première demande, pièce 7, pages 8 et 12). Le Conseil note en outre, sur base des

informations récoltées par la partie défenderesse, que si l’Eglise de Yimabaya existe bel et bien, par

contre il n’y a pas de pasteur au nom de [Le.B.] qui y officierait (dossier administratif, farde deuxième

demande, pièce 14, document 1). Interrogé à l’audience conformément à l’article 14, alinéa 3 de de

l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers,

le requérant déclare que le pasteur s’appelle [J.Le.B.]. Le Conseil estime que ce caractère évolutif

affecte la force probante de la lettre de [J.Le.] du 30 novembre 2011.

Le fait que la partie défenderesse n’ait pas effectué de recherches sur [J.Le.] ou sur [J.Le.B.] ne permet

pas d’énerver ce constat. Le Conseil rappelle à cet égard qu’il appartient au demandeur de convaincre

l’autorité qu’il a quitté son pays, ou en demeure éloigné, par crainte de persécution au sens de l’article

1er, section A, § 2 de la Convention de Genève ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des

atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.
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Ainsi, la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la partie requérante, de décider si elle

devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ou si elle peut valablement avancer des excuses à

son ignorance ou à sa passivité, mais bien d’apprécier si elle parvient à donner à son récit, par le biais

des informations qu’elle communique, une consistance et une cohérence telle que ses déclarations

suffisent à emporter la conviction de la réalité des événements sur lesquels elle fonde sa demande. Or,

force est de constater, en l’espèce, au vu des pièces du dossier, que la décision attaquée a pu

légitimement constater que tel n’est pas le cas. Le Conseil estime que les déclarations de la partie

requérante ne présentent pas une consistance telle qu’elles suffisent en elles-mêmes à établir la réalité

des faits invoqués.

Par ailleurs, le Conseil constate que non seulement la provenance et la fiabilité de cette lettre ne

peuvent pas être vérifiées, au vu de l’impossibilité de s’assurer des circonstances dans lesquelles elle a

été rédigée, mais en outre elle ne contient pas d’indication susceptible d’établir la réalité des faits que la

partie requérante invoque et elle manque du minimum de précision nécessaire pour emporter la

conviction que les recherches dont elle dit faire l’objet sont établies, de même que les menaces

exercées sur l’auteur de cette lettre.

Partant, le Conseil estime, à l’aune de ces éléments, qu’aucune force probante ne peut être accordée à

la lettre déposée dans le cadre de la deuxième demande d’asile du requérant.

En ce que la partie requérante allègue une violation des droits de la défense et du principe du

contradictoire, le Conseil rappelle que la procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux

apatrides est de nature administrative et qu’en conséquence le principe des droits de la défense ne

trouve pas à s’y appliquer en tant que tel (CE arrêt n°78.986, du 26 février 1999). De plus, la partie

requérante ne démontre pas en quoi le principe du contradictoire aurait été violé par la partie

défenderesse dès lors qu’elle a été entendue et a eu l’occasion de présenter, oralement et par écrit,

tous les éléments nécessaires à l’appréciation du bien-fondé de sa demande. En tout état de cause, le

recours devant le Conseil, recours de pleine juridiction, tend à faire respecter le principe du

contradictoire en donnant à la partie requérante l’accès au dossier administratif ainsi qu’au dossier de la

procédure et en lui permettant d’invoquer dans la requête tous ses moyens de fait et de droit. La partie

requérante a ainsi pu faire valoir ses arguments relatifs au contenu du rapport de la partie adverse.

Par ailleurs, le Conseil rappelle que si l’article 17, § 2 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la

procédure devant le CGRA ainsi que son fonctionnement (ci-après dénommé « l’arrêté royal du 11 juillet

2003 ») stipule que « § 2. Si l'agent constate, au cours de l'audition, que le demandeur d'asile fait des

déclarations contradictoires par rapport à toutes déclarations faites par lui antérieurement, il doit le faire

remarquer au demandeur d'asile au cours de l'audition et noter la réaction de celui-ci », selon le rapport

au Roi relatif à l’arrêté royal du 18 août 2010 royal modifiant l'arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la

procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ainsi que son fonctionnement,

« [l]e § 2 traitant de l'obligation de confrontation est amendé afin d'obliger l'agent à confronter le

demandeur d'asile non seulement aux contradictions qui, au cours de l'audition, apparaîtraient par

rapport à ses déclarations faites à l'Office des étrangers, mais également par rapport à toute autre

déclaration qu'il a faite et figurant au dossier administratif. Comme l'agent ne peut pas être tenu de

confronter le demandeur d'asile à des contradictions susceptibles de n'apparaître qu'ultérieurement,

seules celles qui apparaissent à l'agent au cours même de l'audition doivent être soumises pour réaction

éventuelle au demandeur d'asile. Le fait de devoir confronter le demandeur à certaines contradictions

n'implique pas que ce dernier doive être reconvoqué pour une nouvelle audition. Cet article n'interdit par

ailleurs pas au Commissaire général de fonder une décision sur une contradiction à laquelle le

demandeur n'a pas été confrontée (sic). » Partant, le Conseil estime ne pas suivre la partie requérante

en ce qu’elle estime que la partie défenderesse devait confronter le requérant à la question de

l’existence et du nom du pasteur qui l’a aidé.

Enfin, le Conseil estime que les déclarations totalement lacunaires du requérant quant aux recherches

dont il prétend faire l’objet actuellement empêchent de considérer qu’elles sont établies (dossier

administratif, farde deuxième demande, pièce 5, pages 2 à 4).
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Partant, le Conseil estime qu’il ne peut être accordé aucun crédit aux recherches dont le requérant

prétend faire l’objet, de même qu’aux problèmes que le pasteur prétend avoir eus en raison du

requérant.

7.4.4 La lettre du pasteur [P.B.] du 18 mars 2013 (supra, point 4.1) ne permet pas de restaurer la

crédibilité défaillante du récit du requérant.

En effet, le Conseil constate que non seulement la provenance et la fiabilité de cette lettre ne peuvent

pas être vérifiées, au vu de l’impossibilité de s’assurer des circonstances dans lesquelles elle a été

rédigée, mais en outre elle ne contient pas d’indication susceptible d’établir la réalité des faits que la

partie requérante invoque et elle manque du minimum de précision nécessaire pour emporter la

conviction que les recherches dont elle dit faire l’objet sont établies, de même que la disparition du

pasteur [J.L.].

7.4.5 Au vu des développements qui précèdent, les nouveaux documents qu’a produits la partie

requérante pour étayer les motifs de crainte de persécution qu’elle avait déjà formulés dans le cadre de

sa précédente demande ne permettent pas de rétablir la crédibilité défaillante de son récit.

7.5 Par ailleurs, la partie requérante, qui affirme être d’origine ethnique peule, soutient, en ce qui

concerne sa demande de protection subsidiaire, que les violences en Guinée contre les peuls n’ont

cessé d’augmenter (requête, page 6).

7.5.1 Dans la mesure où la partie requérante invoque un risque de subir des atteintes graves en raison

de son appartenance à l’ethnie peuhl, le Conseil doit nécessairement examiner sa prétention au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 au motif qu’elle craint d’être persécutée en raison de sa

race. En conséquence, le Conseil examine cet argument sous l’angle tant de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980, relatif au statut de réfugié, que de l’article 48/4 de la même loi, relatif au statut de

protection subsidiaire.

7.5.2 En ce que la partie requérante soutient en termes de requête (requête, page 6) qu’elle a des

craintes en raison de son origine ethnique peuhle, le Conseil estime que les faits relatés par la partie

requérante n’étant pas établis, la question qui reste à trancher consiste à examiner si l’origine ethnique

suffit à justifier par elle seule que toute personne d’ethnie peuhle et originaire de Guinée a des raisons

de craindre d’être persécutée en Guinée.

Autrement dit, les tensions interethniques dont sont victimes les Peuhls en Guinée atteignent-elles un

degré tel que toute personne d’ethnie peuhl et originaire de Guinée, aurait des raisons de craindre d’être

persécutée en Guinée à cause de sa seule appartenance ethnique ?

Il peut en effet se produire que, dans les affaires où un requérant allègue faire partie d’un groupe

systématiquement exposé à une pratique de mauvais traitements, la protection internationale entre en

jeu lorsque l’intéressé démontre qu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire à son appartenance au

groupe visé et à l’existence de la pratique en question. Tel est le cas lorsqu’une population déterminée

est victime d’une persécution de groupe, à savoir une persécution résultant d'une politique délibérée et

systématique, susceptible de frapper de manière indistincte tout membre d'un groupe déterminé du seul

fait de son appartenance à celui-ci. En pareilles circonstances, il n’est pas exigé que la partie

requérante établisse l’existence d’autres caractéristiques particulières qui la distingueraient

personnellement.

7.5.3 Il ressort du rapport déposé par la partie défenderesse au dossier administratif et relatif à la

situation sécuritaire en Guinée (dossier administratif, farde deuxième demande d’asile, pièce 14/2) que

la situation en Guinée s’est dégradée et que les membres de l’ethnie du requérant, à savoir les Peuhls,

ont été la cible de diverses exactions, notamment en octobre 2010 et au cours des jours qui ont suivi la

proclamation, le 15 novembre 2010, des résultats provisoires du second tour de l’élection présidentielle.

Il s’en dégage ainsi un constat de tensions interethniques incitant à faire preuve d’une particulière

prudence dans l’examen des demandes d’asile de ressortissants guinéens appartenant à l’ethnie peuhl,

sans permettre toutefois de conclure que tout membre de cette ethnie aurait aujourd’hui des raisons de

craindre d’être persécuté de ce seul fait.
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7.5.4 Il ne ressort pas des arguments développés par la partie requérante que la situation en Guinée est

telle que tout Peuhl de ce pays peut valablement se prévaloir de raisons de craindre d’être persécuté du

seul fait de cette appartenance ethnique. En effet, elle ne dépose aucun document susceptible

d’actualiser et de contredire les informations de la partie défenderesse relatives à la situation des

Peuhls en Guinée.

7.5.5 En l’espèce, le requérant, à l’égard duquel le Conseil a jugé que ni les faits qu’il invoque à l’appui

de sa demande d’asile, ni la crainte qu’il allègue de ce chef en cas de retour en Guinée, ne sont

crédibles, ne fait ainsi valoir aucun élément personnel, autre que son appartenance à l’ethnie peuhl,

susceptible d’être révélateur d’une crainte de persécution actuelle qu’il pourrait nourrir en cas de retour

en Guinée.

Autrement dit, hormis la circonstance qu’il soit peuhl, mais qui n’est pas suffisante, le requérant ne

présente pas un profil spécifique ou particulier qui pourrait lui faire personnellement craindre avec raison

d’être persécuté s’il devait retourner dans son pays.

7.6 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi la partie défenderesse n’aurait pas suffisamment motivé sa décision ou aurait

violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête.

7.7 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou en reste éloignée par

crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève relative au statut

des réfugiés.

8. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

8.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « Le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « Sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

8.2 La partie requérante sollicite le statut de protection visé à l’article 48/4. Elle soutient que les

violences en Guinée contre les peuls n’ont cessé d’augmenter. Elle estime que la famille musulmane ne

tolère pas qu’un des leurs puisse changer de religion et que beaucoup de personnes sont tués sans que

les autorités publiques n’interviennent pour protéger les persécutés. Elle allègue qu’elle risque d’être

tuée en cas de retour dans son pays en raison de son changement de religion. Elle rappelle qu’il n’y a

pas d’élections législatives et que les tensions politiques et ethniques persistent dans son pays. Elle

indique qu’en cas de retour elle serait soumis à des traitements inhumains et dégradants semblables à

ceux qu’elle a exposé lors de son audition (requête, pages 6 et 7).

8.3 D’une part, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié, que les faits invoqués à l’appui de la présente demande d’asile

manquent de crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir,

sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans

son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article

48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

8.4 Par ailleurs, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié (supra, points 7.5.1 à 7.5.5), que le motif « ethnique » ne suffit

pas à fonder valablement une crainte de persécution dans le chef du requérant, le Conseil estime qu’il

n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la même base ethnique, qu’il existerait de

sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un
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risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

8.5 D’autre part, la décision attaquée considère que la situation prévalant actuellement en Guinée ne

permet pas de conclure à l’existence dans ce pays d’une situation de violence aveugle dans le cadre

d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. Dans sa requête, la

partie requérante ne fournit aucun élément susceptible d’indiquer au Conseil qu’un changement serait

intervenu à cet égard en Guinée. En tout état de cause, au vu des informations fournies par la partie

défenderesse (dossier administratif, deuxième demande d’asile, pièce 14/2) et en l’absence de toute

information susceptible de contredire les constatations qu’elle a faites concernant la situation prévalant

actuellement en Guinée, il apparaît qu’elle a légitimement pu conclure à l’absence de violence aveugle

en cas de conflit armé dans ce pays. Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4,

§ 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 font en conséquence défaut en sorte que la partie requérante ne

peut pas se prévaloir de cette disposition.

8.6 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

9. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

10. L’examen de la demande d’annulation

La requête demande, à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée.

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur cette

demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf juin deux mille treize par :

Mme S. GOBERT, président f.f., juge au contentieux des étrangers

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA S. GOBERT


